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BIENVENUE
Vous venez d’être accueilli au sein d’un service de l’hôpital de Proximité de Houdan. 

Nous avons le plaisir de vous accueillir et mettons tout en œuvre pour que votre
séjour se déroule dans les meilleures conditions possibles. L’ensemble des
professionnels est mobilisé pour vous accompagner avec bienveillance,
professionnalisme et humanité.

Ce livret d’accueil a été conçu pour vous guider tout au long de votre parcours au sein
de l’établissement. Vous y trouverez des informations pratiques sur votre prise en
charge, les services proposés ainsi que vos droits en tant que patient ou résident.

Votre bien-être et votre sécurité sont au cœur de nos priorités, ainsi nous vous
invitons à prendre connaissance de ce document et à ne pas hésiter à solliciter nos
équipes pour toute question.

Nous vous souhaitons un séjour aussi serein que possible et vous remercions pour la
confiance que vous nous accordez.

La Direction
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Le service de médecine polyvalente, Lits Identifiés Soins Palliatifs (LISP) et
addictologie : 19 lits, en chambres doubles ou individuelles.  

Le service de Médecine Polyvalente à orientation gériatrique a pour mission
d’assurer une offre de soins de proximité, pour des pathologies courantes ne relevant
pas exclusivement de services spécialisés, mais également une prise en charge des
addictions. Il accueille des patients adultes.

Les Lits Identifiés Soins Palliatifs, permettent d’apporter une prise en charge
adaptée aux patients nécessitant un accompagnement en soins palliatifs, en tenant
compte à la fois des dimensions médicales, psychologiques et humaines de leur
parcours de soins.

LES SERVICES
D’HOSPITALISATION

Contacts Médecine / LISP

Infirmières 06.33.26.54.08
Cadre de santé 06.48.72.41.07
medecine.hph@ght78sud.fr



L’Équipe Mobile de Soins Palliatifs (EMSP)

L’Unité de Soins Palliatifs (USP) : 10 lits en chambres individuelles

L’Unité de Soins de Longue Durée (USLD) : 30 lits en chambres doubles
ou individuelles

Contacts USLD

Infirmières 06.33.26.91.33
Cadre de santé 06.33.25.17.73

usld.hph@ght78sud.fr

Contacts USP

Cadre de santé 06.48.72.41.07
usp.hph@ght78sud.fr

Contacts EMSP 
du lundi au vendredi 9h/17h

Équipe mobile  06.88.23.42.27
Cadre de santé 06.48.72.41.07

equipemobile.hph@ght78sud.fr

À votre demande, celle de votre famille ou de l’équipe soignante référente,
l’équipe mobile de soins palliatifs spécialisée dans la prise en charge de la
douleur pourra intervenir et vous rendre visite sur avis du médecin référent.

Ce lieu de vie permet de prendre en charge des personnes âgées (60 ans et
plus) présentant une grande dépendance et nécessitant des soins médico-
techniques importants.

L’équipe pluridisciplinaire (médecins, psychologue, infirmier(e)s, aide-
soignant(e)s…) propose aux patients atteints de maladie grave, une amélioration
de leur qualité de vie, une prise en soins globale et une prise en compte de tous
leurs symptômes inconfortables, qu’ils soient physiques, psychologiques,
sociaux ou spirituels. Elle offre également une écoute et un accompagnement
aux familles et à l’entourage pendant et après le séjour du patient.

Elle favorise le retour à domicile selon les désirs du patient et les possibilités de
sa famille en liaison avec les réseaux de ville.

La famille et l’entourage peuvent être accueillis jour et nuit : des lits
d’accompagnant, deux chambres « accompagnant », ainsi qu’un « espace
famille » sont à leur disposition.
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Contacts EVC/EPR

Infirmières 07.72.44.12.15 
Cadre de santé 06.33.25.17.73

evc.hph@ght78sud.fr
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Service État Végétatif Chronique et Pauci-Relationnel (EVC/EPR) : 6 lits en
chambres individuelles

L’unité E.V.C. – E.P.R, accueille les patients ayant subi un traumatisme crânien ou
une lésion cérébrale.

Au sein d’une équipe pluridisciplinaire (médecin, infirmiers, aides-soignants,
hôtelières, psychologue et éducatrice spécialisée), le patient pris en charge est
intégré dans un projet individualisé. La prise en charge permet de maintenir un
bien-être physique et d’éviter les souffrances. Les soins ont pour objectif de
stimuler et de maintenir un état d’éveil dans le respect de la dignité et de l’intimité
de la personne.

L’admission se fait sur demande de l’établissements en fonction de critères établis
par le Centre de Ressource Francilien des Traumatisés Crâniens (CRFTC). Le dossier
complété par le médecin demandeur est instruit par le médecin responsable de
l’unité et validé par la Direction.



Imagerie médicale
Du lundi au vendredi de 9h à 20h

(sauf jours fériés) 
Prise de RDV 01.30.46.18.23

Scanner / IRM
Prise de RDV 01.34.86.74.90

L’hôpital dispose d’un plateau technique d’imagerie médicale : échographie,
mammographie, radiographie, et en lien avec le GIE «Euroscan» : un scanner et un
IRM sont implantés sur le site.

L’imagerie médicale

Propose :
Des consultations non programmées de médecine générale (sans RDV)
La prise en charge de petites urgences de chirurgie (plaies...) et de
traumatologie (entorses, fractures simples)

Le Centre de Soins de Première Intention (CSPI)
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Centre de Santé
 Du lundi au vendredi de 8h à 20h

le samedi de 8h30 à 13h30
(sauf jours fériés) 

Prise de RDV 01.34.83.78.70
ou sur Doctolib

Le centre de santé propose des consultations de :

Médecins généralistes et spécialistes pour une offre de soins diversifiée :
addictologie, dermatologie, cardiologie, chirurgie : orthopédique viscérale et
bariatrique, endocrinologie, gastro-entérologie, gynécologie-obstétrique,
ophtalmologie, pneumologie, urologie, médecine interne etc...

Professionnels paramédicaux : soins infirmiers sans rendez-vous, diététique,  
orthoptie, infirmière en pratique avancée (IPA) et sage-femme

 Il propose également des actions de prévention :

Un pôle femmes/enfants avec des consultations de suivi de grossesse et du
suivi gynécologique, imagerie de la femme
La prise en charge des addictions, notamment en alcoologie
Le dépistage du cancer du sein (agrée par le CRCDC - Centre de Coordination-
Dépistage du Cancer) -
Un programme d’éducation thérapeutique pour les patients diabétiques.

LE CENTRE DE SANTÉ
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Oxyjeunes - 42 rue de Paris bâtiment Oxyjeune
Horaires d’ouverture au public

du lundi au vendredi
9h-12h / 13h-16h30

permanence jusqu’à 20h le mardi

Prise de RDV et renseignements 
01.30.46.99.70 ou 06.15.01.89.56
oxyjeunes.hph@ght78sud.fr

Le Point Accueil Écoute Jeune : Oxyjeunes 

Oxyjeunes est un service de proximité et de promotion à la santé, qui permet d'offrir
un espace d'écoute anonyme et gratuit aux jeunes de 10 à 25 ans et aux parents en
situation complexe, confrontés à des situations de harcèlement ou de mal-être, des
conduites à risque ou encore des difficultés de communication familiale.

Oxyjeunes a 3 grandes missions :
Prévenir, écouter, et accompagner les jeunes de 10 à 25 ans sur les questions qui
les préoccupent. Cette écoute est anonyme, gratuite et confidentielle. Elle est
proposée sous forme d'accueil libre ou sur rendez-vous sur des temps dédiés.
Proposer un espace d’écoute pour les parents, de ressources documentaires et
un réseau de professionnels. 
Organiser des actions de prévention et de promotion à la santé en partenariat
avec les écoles, collèges, lycées ou structures accueillant des jeunes du secteur.

Dans ce cadre, le service propose des entretiens gratuits avec une psychologue pour
aider les jeunes en situation de mal-être à comprendre leur situation, à réfléchir sur
des pistes d’amélioration et retrouver confiance en soi.

Un premier contact permet de définir les besoins du jeune et proposer une première
rencontre avec la (le) psychologue.

Si le jeune souhaite être pris en charge par Oxyjeunes, une première appréciation de
la situation sera réalisée et la(le) psychologue proposera un suivi ou le réorientera vers
un service du territoire plus adapté à sa situation.

Le mineur devra être accompagné de ses parents lors des premier et dernier RDV
avec la(le) psychologue.
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Un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) est également présent au sein de
l’EHPAD. Ce lieu de vie accueille quotidiennement des résidents de l’EHPAD de
Houdan ayant une maladie d’Alzheimer et/ou maladies apparentées avec des troubles
du comportement modérés afin de leur proposer des activités sociales et
thérapeutiques.

Les frais de séjour sont à la charge du résident et/ou de ses enfants ou parents. Une
demande d’allocation personnalisée à l’autonomie (A.P.A.) peut être attribuée selon le
degré d’autonomie.

En fonction des ressources, il est possible de faire une demande d’aide sociale au
Conseil Départemental du Département du domicile de secours.

LES SERVICES 
MÉDICO-SOCIAUX

Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes -
EHPAD

Contacts EHPAD

Infirmières Roseraie 06.33.23.36.18 
Infirmières 4 Saisons 06.33.26.40.32 

Cadre de santé 06.33.25.89.99
IDEC 06.11.71.52.27

Responsable animation 06.33.87.60.23

L’Hôpital de Houdan, établissement public, agréé par
l’Aide Sociale, accueille 147 personnes âgées au sein de
son EHPAD répartis sur deux bâtiments, "La Roseraie" et
"Les Quatre Saisons".

L’EHPAD dispose d’une unité de vie protégée (UP) au sein
des "Quatre saisons" qui accueille des personnes ayant une
maladie d’Alzheimer ou maladie apparentée avec des
troubles du comportement rendant la vie difficile dans une
structure d’hébergement standard.

Dans ces unités, l’accompagnement et le suivi médical du
résident sont assurés par une équipe pluridisciplinaire.

L’équipe d’animation propose quotidiennement des
activités variées et adaptées.



L’accueil de jour 
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La Maison d’accueil Spécialisée (MAS)

Contacts MAS

Cadre de santé 06.33.25.17.73
Infirmières 07.72.44.12.15
mas.hph@ght78sud.fr

Contacts Accueil de Jour 

Du lundi au vendredi 9h/17h
Cadre de santé 06.33.25.89.99

accueildejour.hph@ght78sud.fr

L’accueil de jour accueille des personnes
âgées de 60 ans ou plus, atteintes de maladie
d’Alzheimer et/ou de troubles apparentés,
vivant à domicile. Il dispose d’une capacité de
6 places et accueille les bénéficiaires à la
journée.

La MAS est un lieu de vie qui comprend 12 lits dont 2 lits
d’accueil temporaire. Les personnes accueillies ont
entre 18 et 60 ans et sont atteintes d’un handicap
moteur ou somatique grave, ou sont atteintes de
maladies neuro-dégénératives

L’accueil de jour favorise le maintien du lien
social, aide à préserver l’autonomie en
proposant différentes activités de stimulation
avec un accompagnement adapté à la
personne. Il permet d’optimiser le maintien  à
domicile dans les meilleures conditions
possibles.

Il soulage également les proches et aidants des
personnes malades en leur offrant des périodes
de répit. 

L’équipe prend en compte les besoins spécifiques de
chaque résident et l’accompagne dans les gestes de la
vie quotidienne, afin de favoriser son équilibre et son
épanouissement. Les familles sont partenaires de la
prise en charge.

Un accompagnement médico-social et éducatif
s’intègre dans le projet de vie de la personne
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LE SERVICE D’AUTONOMIE
À DOMICILE

Le Service d’autonomie à Domicile (SAD)

Le service autonomie à domicile mixte a pour mission d’accompagner
les bénéficiaires dans leur quotidien afin de préserver leur indépendance
et leur qualité de vie.

Les missions d’aide
Aide à la vie quotidienne : lever, coucher, toilette, habillage.
Aide aux repas : préparation, service, accompagnement.
Entretien du logement : ménage, linge.
Accompagnement social : sorties, rendez-vous, activités.
Présence rassurante : surveillance et prévention des risques.

Les missions de soins
Préserver ou restaurer l’indépendance en favorisant la participation au soins. 
Favoriser le maintien à domicile le plus longtemps possible.
Prendre en compte la douleur et la souffrance physique et morale.
Favoriser le choix de vie de la personne et garantir ses droits et libertés.
Participer à l’éducation et à la prévention.
Accompagner les personnes en fin de vie et soutenir leurs proches.

Les missions communes à l’aide et aux soins
Éviter ou retarder l’entrée en établissement pour personnes âgées et/ou
hospitalisées.
Lutter contre l’isolement.
Aider les aidants

Accueil téléphonique : 
01.30.46.99.77

Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 et de 13h00 à 17h00.

 Accueil Physique :
42 rue de Paris - 78550 HOUDAN

Du lundi au vendredi de 9h00 à 13h30 et de 14h à 17h00.

Le SAD propose des prestations adaptées aux besoins, dans le respect  du rythme et
des habitudes des usagers.
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PLAN DE SITUATION



13

42 rue de Paris

VENIR A L’HÔPITAL

Accès en voiture

Par la Nationale N12, sortie «Maulette/Houdan Zone industrielle» suivre direction
Houdan. Au rond-point du Cygne (Place du Général de Gaulle), prendre à gauche
direction centre-ville.

Vous pouvez stationner sur le parking du Cygne ou sur les places dispo�nibles à
proximité de l’établissement (zone payante).

Par les transports en commun

Par le train : Ligne directe Paris Montparnasse-Dreux
Par le bus : Lignes 1, 9 et 65.
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Les équipes médicales 

Identification du personnel

Près de 300 professionnels : personnel administratif, soignant, paramédicaux,
technique et logistique .... exercent au sein de l’établissement. Cette diversité de
compétences et le travail en équipe sont un gage de qualité des soins.

Les professionnels de santé, médecins, infirmier(è)s et aides soignants(e)s se
relaient 24h/24 et 7j/7 pour assurer la continuité des soins.

15
Le médecin-chef de service et le cadre de santé assurent la conduite générale du
service, l’organisation du travail en équipe et sont garant de la démarche qualité du
service.

L’équipe médicale est placée sous la responsabilité du médecin-chef de service. Elle
se réunit régulièrement pour faire le point sur votre état de santé et prendre les
décisions nécessaires.

L’identité et la fonction de chaque personnel sont indiquées soit par une étiquette
sur le vêtement professionnel, soit par un badge.

LE PERSONNEL
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L’équipe paramédicale composée notamment des infirmier(e)s et des aides-
soignants(e)s est placée sous la responsabilité du cadre de santé. 

L’équipe paramédicale est votre interlocutrice de référence, n’hésitez pas à lui faire
part de tout ce qui peut vous préoccuper. Les infirmier(e)s dispensent les soins et les
traitements prescrits par le médecin. 
Les aides-soignant(e)s accompagnent l’infirmier(e) lors des soins et vous aident dans
les gestes de la vie courante. Elles veillent à votre confort et prennent soin de votre
environnement. 
Les infirmier(e)s et aides-soignant(e)s portent une tunique blanche avec un liseré bleu
et un pantalon blanc.

Les agents des services hospitaliers (hôtelier(e)s) entretiennent votre environnement
et participent au service des repas. Ils portent une tunique blanche avec un liseré
jaune et un pantalon jaune.

Les secrétaires médicales portent une blouse blanche avec un liseré bleu.

L’assistante sociale accompagne les équipes médicales et paramédicales. Elle a pour
mission d’aider les personnes qui connaissent des difficultés sociales à retrouver leur
autonomie, de conseiller, d’orienter et de soutenir les personnes accueillies et leur
famille, de les aider dans leurs démarches, d’assurer la coordination avec d’autres
structures (services sociaux, services d’aide à domicile, structures médico-sociales, etc.) 

La diététicienne, les psychologues, les kinésithérapeutes ... vous accompagnent tout
au long de votre séjour.

L’établissement accueille également régulièrement des étudiants et des stagiaires.

Les équipes para-médicales 



Les informations médicales

Pensez à constituer votre dossier complet avec :
Les ordonnances et la lettre de votre médecin traitant
Les médicaments qui sont à remettre impérativement à l’infirmier(e) à votre
arrivée, afin d’éviter toute interaction entre vos différents traitements et limiter
les erreurs.
Les résultats d’examens (examens de laboratoire, radiographies,
électrocardiogrammes, etc.…)
Votre carte de groupe sanguin et tout document médical pouvant aider à une
meilleure prise en charge.
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L’argent et les objets de valeur

L’hôpital vous recommande de n’emporter avec vous que les affaires qui vous sont
strictement nécessaires. Il vous sera proposé de déposer vos objets de valeurs dans
un coffre à la régie. En cas de refus de votre part, l’établissement ne saurait être
reconnu comme responsable des pertes ou des vols. En cas d’hospitalisation en
urgence, vous êtes instamment invité à remettre, à l’un de vos proches, votre argent
et vos objets de valeur. Néanmoins, une régie est mise à votre disposition, du lundi
au vendredi de 9h à 17h, au service des admissions pour y déposer votre argent ou
objets de valeurs. En dehors des horaires d’ouverture du service des admissions, le
personnel du service réalisera un inventaire de vos valeurs et les déposera
temporairement dans un coffre-fort sécurisé.

LES FORMALITÉS
ADMINISTRATIVES

BIEN VOUS IDENTIFIER

BIEN PRÉPARER VOTRE SÉJOUR

Pour sécuriser tout acte de soins et l’accès à votre dossier médical, les documents
qui vous sont demandés lors de toute admission, permettent de garantir cette
sécurité. 
Tout au long de votre prise en charge, les professionnels seront amenés à vérifier
avec vous, la bonne correspondance entre votre identité et un acte de soins.

thuinatherapie
.fr

Votre admission

Qu’il s’agisse d’une hospitalisation ou d’un hébergement, il est indispensable de faire
établir au service des admissions votre dossier administratif afin de pouvoir vous
rendre dans le service qui vous accueille.



Vos frais d’hospitalisation
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Service des admissions 
du lundi au vendredi 

de 9h à 12h30 et de 13h à 17h

Pour l’hospitalisation : 01.30.46.18.70 
Pour l’hébergement (EHPAD, USLD) : 01.30.46.99.78

À votre entrée, vous devez fournir au service des admissions les
documents nécessaires à votre prise en charge :

Si votre état de santé exige votre installation rapide dans le service de soins, ces
formalités seront remplies par un membre de votre famille ou ultérieurement par vous.

 Votre pièce d’identité
Votre carte vitale ainsi que l’attestation en cours de validité
Tout document de prise en charge : votre carte de mutuelle en cours de validité,
votre attestation de droits à la complémentaire santé solidaire (ex CMU) le cas
échéant.

Votre bulletin de situation dans le cas où vous venez d’un autre établissement

Les frais consécutifs à votre hospitalisation peuvent être pris en charge, totalement ou
partiellement (selon votre prise en charge médicale à 80 % ou à 100 %), par votre
Caisse d’Assurance Maladie et votre mutuelle si vous êtes à jour de vos cotisations.

La prise en charge est à 100 % en cas :

 D’affection de longue durée en rapport avec l’hospitalisation
 D’intervention chirurgicale égale ou supérieure à K 50 (valeur de l’acte opératoire)      
précédant et motivant votre transfert dans le service
 D’hospitalisation supérieure à 30 jours consécutifs
 D’accident, conformément à l’article L 115 du code des pensions militaires ’invalidité
et des victimes de guerre (blessé ou réformé de guerre).

Les frais de séjour se décomposent en :

Une part principale, prise en charge par votre caisse d’assurance maladie
Un «ticket modérateur» réglé par votre mutuelle ou par vous même
Un forfait journalier qui représente votre participation aux dépenses hôtelières et
qui n’est pas pris en charge par l’Assurance Maladie. Il est réglé par votre mutuelle
ou par vous même
Une chambre particulière (à votre demande et en fonction des disponibilités)
réglée par votre mutuelle ou par vous même.

A votre demande, il vous sera remis des bulletins de situation destinés à votre
employeur et/ou à votre caisse d’assurance maladie afin de percevoir des indemnités
journalière.



N’oubliez pas de remplir le questionnaire de sortie qui nous
aidera à améliorer nos organisations et nos pratiques.

Pour rejoindre votre domicile vous pouvez :
 Utiliser votre véhicule personnel
 Utiliser les transports en commun, un arrêt de bus et une gare SNCF sont situées à
proximité de l’hôpital
 Utiliser un transport sanitaire (une ambulance ou un taxi) si votre état le nécessite
et sur prescription médicale uniquement. Dans ce cas, un bon de transport vous
sera remis par le médecin du service pour obtenir le remboursement des frais
engagés auprès de votre caisse d’assurance maladie. Vous avez toute liberté dans
le choix de l’entreprise de transport, néanmoins une liste de proposition est à votre
disposition dans les services.
 Si vous souhaitez utiliser un transport sanitaire sans prescription médicale, les frais
seront à votre charge.

Avant de quitter l’établissement, nous vous demandons de bien vouloir vous
présenter au service des admissions pour mettre à jour votre dossier, demander un
bulletin d’hospitalisation qui constitue le justificatif de votre séjour auprès de votre
caisse de sécurité sociale et payer les frais restant à votre charge.
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Le médecin du service vous informera de votre sortie. Il vous
remettra une ordonnance pour la poursuite de votre traitement et
une lettre de sortie.

Permissions de sortie

Vous pouvez sortir dans le parc de l’hôpital après en avoir informé le personnel.

Sous réserve d’un avis médical, vous pouvez bénéficier d’une permission de sortie à
l’extérieur de moins de 48h. Les frais de transport sont à votre charge.

L’établissement respecte votre liberté. Si vous demandez à sortir définitivement
contre avis médical, vous devrez signer une attestation déchargeant l’hôpital de
toute responsabilité.

Sortie contre avis médical

Votre sortie
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Des associations de bénévoles participent à la qualité de votre séjour.
L’établissement a établi des partenariats avec l’association VMEH
(intervenant en Médecine, USLD et en EHPAD) et l’association Rivage
(intervenant au sein de la MAS, en USP et auprès des patients LISP en
médecine.

Animation

Bénévoles des associations

Pour l’EHPAD, l’USLD et la MAS, des activités et des sorties sont proposées.

Le programme mensuel est affiché dans chaque service et disponible sur
notre site Internet www.hopitalhoudan.fr, il est également distribué aux
résidents et envoyé par mail aux familles.

L’établissement met gratuitement à votre disposition Familéo. C’est un réseau
social familial privé. Il permet à vos proches de vous adresser des messages et
photos qui vous seront transmis sur une gazette papier personnalisée en
EHPAD et USLD.

INFOS PRATIQUES

Les bénévoles de la VMEH et de l’aumônerie proposent des visites de courtoisie, une
écoute, un accompagnement dans certaines situations, en chambre ou dans les
espaces communs.

Si vous souhaitez bénéficier de leur visite, parlez-en au cadre de santé ou à l’infirmier(e)
du service.

Les bénévoles ne peuvent pas se rendre dans votre chambre sans autorisation de la 
Direction et sans votre accord.

Circulation et stationnement

Le parking de l’hôpital est strictement réservé au personnel. 
En cas de stationnement non autorisé, la Direction se réserve le droit de faire
intervenir la Gendarmerie. 

Les familles ou proches venant visiter un résident hébergé dans l’établissement
peuvent faire la demande au service des admissions de recevoir par mail un code
mensuel afin d’accéder au parking de 15h à 20h en semaine et de 9h à 20h les
dimanches et jours fériés.

Toutefois, en cas de mobilité réduite, il est possible d’accéder à la cour d’honneur de 9h
à 20h où deux places pour personnes à mobilité réduite sont disponibles (carte en
cours de validité requise). Un espace de dépose-minute est réservé aux consultants du
Centre de Santé.

Pour des raisons d’hygiène, les animaux ne sont pas acceptés dans
l’établissement.

Animaux
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Le personnel est rémunéré pour prodiguer des soins de qualité. Ne lui
offrez pas de pourboire, vous le désobligeriez et l’exposeriez à des
sanctions. 
Des dons peuvent être effectués au bénéfice de la vie du service. Le
formulaire est disponible sur le site www.hopitalhoudan.fr ou auprès du
secrétariat de Direction.

Gratification

Courrier

Il est distribué du lundi au vendredi dans les services d’hébergement.
Conseillez à vos correspondants de préciser le nom du service dans lequel
vous êtes accueilli. 
Vous pouvez expédier votre courrier déjà affranchi dans les boîtes aux
lettres prévues à cet effet dans les halls de l’EHPAD.

L’hôpital est un service public soumis au principe de laïcité. Chaque
usager est libre d’exprimer ses convictions religieuses, à condition de
respecter le bon fonctionnement du service, la sécurité des soins et la
tranquillité des autres usagers.
A votre demande, les ministres des cultes des différentes confessions
peuvent vous rendre visite. Vous pouvez en informer l’équipe
soignante ou les contacter directement. (cf. fiche ‘‘cultes’’).

Cultes

Une équipe d’aumônerie catholique est à votre disposition. Une messe a lieu 2 jeudis
par mois et pour les fêtes religieuses à l’EHPAD en salle Baccara à 14h30.

Entretien du linge

L’établissement met à votre disposition le linge hôtelier (draps,
serviettes, etc.). Cependant, vous devez fournir vos effets personnels et
votre nécessaire de toilette en quantité suffisante pour la durée de votre
séjour. 

L’entretien de votre linge personnel peut être assuré par l’établissement, moyennant
une facturation (cf. fiche «Tarifs») à l’exception de l’EHPAD ou cette prestation est
inclue. Sous réserve que vos vêtements soient marqués (étiquettes cousues et
tissées). En cas d’absence d’identification personnalisée, l’établissement dégage toute
responsabilité en cas de perte ou de vol. L’établissement peut également assurer la
marquage du linge. Rapprochez-vous du service des admissions qui vous donnera
des précisions.

Nul ne peut introduire ou consommer dans l’enceinte de l’établissement
des boissons alcoolisés ou des produits illicites.
Cette interdiction s’applique aux personnes hospitalisées, aux visiteurs,
ainsi qu’aux membres du personnel.

Produits illicites – Alcool

Tabac - vapotage

Conformément au décret n°2006-1386 du 15 novembre 2006 et au décret
n°2017-633 du 25 avril 2017, et pour des raisons de santé, de respect
d’autrui et de sécurité, il est interdit de fumer et vapoter à l’intérieur des
locaux.
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Prothèses

Si vous portez des lunettes, lentilles, prothèses dentaires ou auditives,
signalez-le à l’équipe soignante. Prévoyez les produits nécessaires à leur
entretien ainsi qu’une boîte identifiée à votre nom pour les ranger afin
de ne par les perdre ou les abîmer. Elles restent sous votre responsabilité.

Coiffure - soins de pédicurie/podologie (hors prescription médicale)

Ces prestations sont à votre charge. Pour la prise de rendez-vous, vous
pouvez vous rapprocher des infirmier(e)s du service.

Télévision - Téléphone

En hospitalisation, chaque chambre est équipée de télévision. Un
chèque de caution vous sera demandé pour l’utilisation de ce dernier
(cf. fiche « Tarifs »). La demande devra être faite auprès du service des
admissions (ouvert du lundi au vendredi de 9h à 17h)

Règlement intérieur

L’établissement dispose d’un règlement intérieur disponible sur le site
internet de l’établissement www.hopitalhoudan.fr

Sécurité incendie

Gardez votre sang froid. Pour éviter la propagation du feu, n’empêchez
pas la fermeture des portes coupe-feu et gardez les fenêtres fermées.
Si votre chambre est en feu, sortir en prenant soin de refermer la porte et
prévenir aussitôt un membre de l’équipe qui prendra les dispositions liées
aux instructions internes. Si le feu est à l’extérieur de votre chambre,
restez dans cette dernière, porte fermée et attendez que le personnel vous
invite à sortir.

Sécurité sociale
Une borne de mise à jour des cartes vitales est située à l’accueil de
l’hôpital. Cet appareil, mis à disposition par la CPAM, peut être utilisé par
tous les usagers de l’établissement, titulaires d’une carte vitale afin d’en
effectuer sa lecture et sa mise à jour.

Vidéosurveillance

L’hôpital est placé sous vidéo-surveillance. Votre droit à l’accès aux
images peut être exercé en formulant une demande écrite au
secrétariat de direction (par courrier Direction Hôpital Houdan 42 rue
de Paris 78550 HOUDAN ou par mail direction.hph@ght78sud.fr) 



22

N’hésitez pas à poser des questions sur :
 L’utilité de vos médicaments
 Leur durée
 Leurs effets attendus

Concernant les antibiotiques :
Ils ne sont prescrits que lorsqu’ils sont
nécessaires
 Leur durée peut être réévaluée pendant votre
séjour
Il est important de respecter strictement les
horaires et la durée du traitement
N’arrêtez jamais un antibiotique sans avis
médical
Une utilisation inadaptée des antibiotiques
peut favoriser les résistances bactériennes.

Médicaments

À votre arrivée, un professionnel pourra réaliser une conciliation
médicamenteuse afin de sécuriser votre prise en charge. Merci de
signaler tous vos traitements, allergies et intolérances.
Pendant votre séjour :

 Ne prenez aucun médicament personnel sans avis médical
 Respectez strictement les traitements prescrits
 Informez l’équipe de tout effet inhabituel
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Vous êtes un acteur essentiel de votre traitement. 

Au cours de votre hospitalisation, nous pouvons être amenés à consulter votre dossier
médical partagé ainsi que votre dossier pharmaceutique, dans le strict respect des
règles de confidentialité et du secret professionnel.

Dans le cadre de la sécurité et de la qualité des soins, les infirmières
peuvent être amenées à porter un gilet violet portant la mention « ne
pas déranger ». Ce dispositif est utilisé lors de l’administration des
traitements afin de limiter les interruptions de tâche et de garantir
une concentration optimale. Lorsque ce gilet est porté, il est
demandé aux patients, aux visiteurs et aux professionnels de ne pas
solliciter l’infirmière, sauf en cas d’urgence. Cette mesure contribue à
renforcer la sécurité du circuit du médicament et à réduire les risques
d’erreurs.

Dans notre établissement, les pharmaciens hospitaliers peuvent participer à l’analyse
de vos traitements afin d’en améliorer la sécurité et la continuité.
Dans certaines situations, ils peuvent proposer un renouvellement ou une adaptation
de votre traitement, toujours après concertation avec le médecin responsable de
votre prise en charge.
Vous pouvez vous opposer à ce dispositif à tout moment en en informant l’équipe
soignante. Votre décision sera respectée et tracée dans votre dossier médical.



7h00 à 8h30

Petit déjeuner

12h00

Déjeuner

15h00 à 15h30

Goûter

18h30
18h en chambre

Dîner

Repas

Lors de votre entrée, vos allergies alimentaires, vos régimes spécifiques
et vos préférences sont enregistrés afin d’établir vos menus.
Pour respecter votre régime alimentaire il est donc demandé à vos
proches de ne pas apporter de denrées alimentaires sans en avertir le
personnel. Les repas sont préparés par un prestataire externe.

N’hésitez pas à solliciter l’équipe concernant votre alimentation. 

La diététicienne peut intervenir si le médecin l’estime nécessaire (prescription
médicale).

Dans l’unité de soins palliatifs et LISP en médecine, le service des repas se fait à la
demande du patient. 

 Les repas sont servis à des horaires qui peuvent varier selon le service :

Les accompagnants peuvent prendre leur repas avec le patient, le personnel du service
devra être prévenu minimum  48h avant, la facture sera envoyée ultérieurement.
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Pour respecter le bien-être des autres patients, les visiteurs devront respecter les 
indications suivantes :

Limiter le nombre de visiteurs à 2 personnes simultanément dans la chambre,
éviter les visites des jeunes enfants porteurs de maladies infantiles transmissibles
Respecter les consignes d’hygiène exigées par le service
Quitter la chambre lors des soins sauf si le personnel vous propose de rester et si le
patient est d’accord
Ne pas apporter de boissons alcoolisées, d’alimentation, de plantes 
Ne pas fumer ni vapoter 
Respecter l’intimité et la tranquillité des autres patients
Éviter le bruit et l’agitation dans les couloirs.
En fonction du contexte sanitaire des mesures plus restrictives sont susceptibles
d’être prises provisoirement.

Visites

Les visites sont autorisées entre 13h et 20h. Toutefois, dans certaines
situations et dans certains services, les horaires peuvent être différents.
En Unité de Soins Palliatifs, les visites sont en horaires libres.

Les visites peuvent être limitées ou interdites sur décision médicale.

Il vous est possible de refuser les visites et d’obtenir qu’aucune indication ne soit
donnée sur votre présence à l’hôpital. Pour cela parlez-en au personnel du service.
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Parcours, expérience &
partenariat patient-usager

1

Compétences, pertinence &
amélioration continue des

pratiques

2

Gouvernance, culture
qualité et sécurité &

pilotage par les résultats

3

LA QUALITÉ DE VOTRE PRISE EN
CHARGE

Cette démarche s’appuie sur l’évaluation régulière des pratiques professionnelles,
la gestion des risques, la prévention et l’analyse des événements indésirables, ainsi
que sur le développement d’une culture de sécurité partagée par l’ensemble des
équipes. Elle intègre la participation des usagers notamment à travers l’expression
de leur expérience.

QUALITÉ ET SÉCURITÉ DES SOINS

La démarche continue d’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins est
régulièrement évaluée dans le cadre de la certification ou d’évaluations externes
par la Haute Autorité de Santé, garantissant la conformité des pratiques aux
exigences nationales et leur amélioration continue.
Retrouvez les résultats des différentes évaluations en annexe,  sur le site internet
www.hopitalhoudan.fr et également par voie d’affichage dans les services.

Cette démarche s’inscrit dans une politique qualité structurée autour d’axes
prioritaires et d’engagements institutionnels. 

Les actions mises en œuvre sont évaluées à
l’aide d’indicateurs nationaux, de retours
d’expérience et des résultats des enquêtes
de satisfaction.

L’hôpital de Proximité de Houdan est engagé dans une
démarche continue d’amélioration de la qualité et de la
sécurité des soins au service des patients, des résidents et de
leurs proches. 



Je contacte
immédiatement un

professionnel du service

Je contacte le service qualité
Hôpital de Houdan-  Service qualité

42 rue de Paris 78550 Houdan
ou par mail ascherer@ght78sud.fr

Je le déclare en ligne
https://signalement.social-sante.gouv.fr/ 

soit

soit

soit

Je subis un événement indésirable et je le signale

LA SÉCURITÉ DE VOTRE PRISE EN CHARGE
La sécurité de votre prise en charge est une priorité. Si vous estimez
avoir été confronté à un événement indésirable (erreur,
dysfonctionnement, situation inhabituelle ou ayant eu un impact sur
votre santé) nous vous invitons à le signaler sans délai. 

Ce signalement permet une analyse approfondie de la situation afin d’en comprendre
les causes, de mettre en place des actions correctives et d’éviter qu’un tel événement
ne se reproduise. 
Vous pouvez également effectuer un signalement en ligne via le portail national dédié. 

Votre démarche contribue activement à l’amélioration de la qualité et de la sécurité
des soins.
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Vous pouvez en parler directement au cadre du service, au médecin en charge de
votre suivi ou à un professionnel de santé qui vous accompagne. Vous avez également
la possibilité de contacter le service qualité de l’établissement, qui recueille et analyse
ces signalements dans une démarche d’amélioration continue.
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La lutte contre la douleur est une de nos priorités. Un Comité de Lutte contre la Douleur
(CLUD) travaille en étroite collaboration avec les médecins et les professionnels
paramédicaux pour mettre à leur disposition les protocoles de bonnes pratiques.

Les équipes médicales et paramédicales s’engagent à évaluer et prendre en charge
votre douleur. Pour les aider à la soulager, votre participation est essentielle. Afin
d’adapter votre traitement, les équipes évalueront votre douleur à l’aide d’une échelle
adaptée à votre état de santé (échelle de 0 à 10, réglette, etc.). Cette mesure sera notée
dans votre dossier médical et réévaluée régulièrement afin de la prévenir et la traiter..

Votre identité sera vérifiée tout au long de votre parcours afin d’éviter la moindre
erreur : 

A votre admission, une pièce d’identité vous sera demandée. Cette mesure
permet de vérifier votre identité et son orthographe. Elle sécurise le lien entre
votre dossier médical et votre séjour ou votre consultation.
Au sein du service d’hospitalisation, un bracelet d’identification vous sera posé
par l’infirmier(e). 
Quel que soit le service, avant toute consultation externe et/ou transport, un
bracelet d’identification vous sera posé. 
Avant tout soin, votre identité sera vérifiée.

Vous serez ainsi sollicité(e) tout au long de votre séjour pour rappeler votre identité.
Ce contrôle est indispensable pour la sécurité de vos soins.

VÉRIFIER VOTRE IDENTITÉ 
POUR VOTRE SÉCURITÉ

ENSEMBLE, SOYONS SÛR DE VOTRE IDENTITÉ

LUTTER CONTRE LA DOULEUR

La douleur est une expérience personnelle. Il n’existe pas de “petite” douleur.
N’attendez pas pour signaler votre douleur, informez l’équipe soignante dès l’apparition
d’une gêne ou d’une douleur.
Votre douleur sera régulièrement réévaluée afin d’adapter votre traitement si
nécessaire.
Certains soins ou examens peuvent provoquer une douleur passagère. Des mesures de
prévention ou de soulagement peuvent être proposées., ainsi que des méthodes non
médicamenteuses : relaxation, chariot snoezelen, etc...

Les équipes soignantes sont à votre disposition pour vous informer sur les
méthodes et traitements mis en œuvre pour soulager votre douleur et
répondre à vos questions.

Votre ressenti est toujours pris en compte.
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Dispositifs médicaux : ne manipulez pas les
perfusions, pansements ou dispositifs médicaux
sans avis du personnel soignant.

PRÉVENIR ET LUTTER CONTRE LES
INFECTIONS
Une infection associée aux soins est une infection qui survient
au cours ou au décours d’une prise en charge d’un patient et
qui n’était pas présente, ni en incubation, au début de sa prise
en charge.

La prévention des infections associées aux soins est une priorité de
l’établissement. Vous êtes un acteur essentiel de cette prévention. Votre

participation contribue directement à votre sécurité.

Hygiène des mains : une friction des mains par solution
hydro-alcoolique est recommandée : avant les repas, après
les toilettes, après avoir quitté votre chambre, après tout
contact avec votre environnement

Précautions complémentaires : si votre état de santé le
nécessite, des précautions complémentaires peuvent être
mises en place (ex : chambre individuelle, port de protections).
Ces mesures visent à vous protéger ainsi que les autres
patients. Vos proches peuvent également être invités à
respecter certaines mesures d’hygiène. N’hésitez pas à
signaler à l’équipe soignante tout signe inhabituel ou toute
inquiétude.

La lutte contre les infections associées aux soins est une des priorités de
l’établissement. Pour ce faire, il s’appuie sur l’expertise du Comité de Lutte contre les
Infections Nosocomiales (CLIN), de l’Équipe Opérationnelle d’Hygiène. Les
professionnels bénéficient de formations régulières quant à la prévention des
infections associées aux soins.

Les actions déployées relatives à la lutte contre les infections
associées aux soins sont évaluées régulièrement par le suivi
d’indicateurs nationaux publiés sur le site www.scopesante.fr,
par voie d’affichage dans les services et sur le site internet de
l’établissement www.hopitalhoudan.fr.

https://signalement.social-sante.gouv.fr/
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Ne rendez pas visite à votre proche si vous avez des
signes d’une maladie contagieuse : toux, rhume, fièvre,
diarrhées, vomissements...
Désinfectez-vous les mains avec du gel hydro-
alcoolique en entrant et en sortant de la chambre de
votre proche.
Ne touchez pas aux dispositifs médicaux
Ne vous asseyez pas sur le lit de votre proche, n’utilisez
pas les toilettes de sa chambre. 

Visiteurs 

Si le patient est atteint d’une maladie contagieuse, vous devrez suivre les
consignes de l’équipe soignante avant de lui rendre visite. 
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Votre expérience compte

Votre avis sur votre prise en charge est essentiel pour nous
permettre d’améliorer en continu nos pratiques et
l’organisation de nos services.

Le questionnaire de satisfaction de l’Hôpital de Houdan : 
Il vous sera remis durant votre séjour. Vous pourrez le remplir puis le déposer dans
votre chambre avant votre départ ou dans la boîte aux lettres dédiée dans le service.

 L’enquête nationale « e-satis » :
Votre adresse e-mail est recueillie lors de votre admission avec votre accord. Si vous
n’avez pas d’adresse e‑mail, parlez‐en au moment de votre admission : des solutions
existent pour favoriser votre participation (adresse de tiers consentant, etc.).
Deux semaines après votre retour à domicile, vous recevrez par courriel un
questionnaire en ligne. Vos réponses complètent nos questionnaires internes et
alimentent des indicateurs nationaux de qualité (IQSS) utilisés pour la certification
HAS et la transparence publique des résultats.
E‑Satis est anonyme du point de vue des résultats mis à disposition du public, les
établissements accèdent à des tableaux de bord sécurisés pour améliorer leurs
pratiques. 

En hospitalisation (médecine, USP) : 

En hébergement (EHPAD, USLD, MAS) : 
Enquête annuelle de satisfaction : 

Chaque année, nous réalisons une enquête auprès des résidents et de leurs proches
afin d’évaluer votre niveau de satisfaction concernant l’accueil, l’accompagnement, la
qualité de vie, les activités et l’organisation du quotidien. Les résultats permettent
d’identifier des axes d’amélioration et d’ajuster nos pratiques au plus près des attentes
des résidents et de leurs familles.

Dans tous les services :

Enquêtes ponctuelles : 
Selon les besoins, un questionnaire spécifique peut vous être remis afin de recueillir
votre avis sur une thématique particulière (prise en charge de la douleur, satisfaction
des repas ...)

Plusieurs dispositifs vous sont proposés pour recueillir votre satisfaction :



31

LA PROMOTION DE LA BIENTRAITANCE

Notre engagement envers vous : l’hôpital de proximité de Houdan s’engage à
garantir à chaque patient, résident ou proche un environnement sûr, respectueux,
bienveillant et digne, conformément aux droits des usagers.

Nos mesures
L’hôpital de Houdan s’est doté d’un plan d’actions de prévention de la maltraitance et
de promotion de la bientraitance. Les principales actions sont les suivantes :

Création d’une charte de la bientraitance
Désignation de référents “Droits des patients”
Mise en place d’une procédure de signalement et de traitement des
événements indésirables
Formation des professionnels de l’hôpital à la bientraitance et à la
prévention de la maltraitance 
Analyse de pratique : respect de l’intimité des patients...

Vos droits fondamentaux doivent être respectés

La bientraitance consiste à :
Respecter votre dignité, votre intimité et votre libre choix
Vous apporter une information claire, loyale et adaptée
Favoriser votre participation à votre prise en charge et à vos décisions de soins
Prévenir toute forme de violence ou comportement inadapté 
Répondre à vos besoins, attentes et vulnérabilités

Elle repose sur une attention permanente, une posture empathique, et la recherche
d’amélioration continue.

Comment signaler une maltraitance

Toute situation de maltraitance, qu’elle soit supposée, observée ou vécue, doit être
signalée. Elle constitue un événement indésirable grave nécessitant une prise en charge
immédiate et un traitement adapté.

Le signalement peut être réalisé par le patient, un proche, un visiteur ou tout
professionnel. Il permet de protéger la personne concernée, d’éviter la répétition des
faits et de mettre en place des actions correctives.

Vous pouvez effectuer ce signalement :
Par écrit (mail ou courrier) auprès de la personne en charge des relations avec les
usagers 
En sollicitant un médiateur (médical ou non médical) de la Commission des Usagers 
En contactant votre représentant des usagers

Les coordonnées de ces référents figurent dans la fiche « Saisir le médiateur de la
Commission des Usagers ». Dès réception, votre signalement est analysé, et des
mesures de protection immédiate peuvent être prises si nécessaire. Chaque situation
fait l’objet d’un suivi formalisé, dans le respect de la confidentialité et des droits des
usagers.

L’établissement s’engage à favoriser un climat de bientraitance, à
sensibiliser ses équipes et à prendre toute alerte au sérieux.
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CHARTE DE LA PERSONNE HOSPITALISÉE

VOS DROITS

Circulaire n° DHOS/E1/DGS/SD1B/SD1C/SD4A/2006/90 du 2 mars
2006 relative aux droits des personnes hospitalisées et

comportant une charte de la personne hospitalisée.
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CHARTE ROMAIN JACOB

Cette charte a pour objectif de garantir l’accès au droit
commun des personne en situation de handicap notamment

concernant l’accès aux soins.

Le document intégral de la charte Romain Jacob est accessible sur le
site Internet www.handidactique.org

Il peut être également obtenu gratuitement, sans délai, sur simple
demande, auprès du secrétariat de direction 01.30.46.18.02



CHARTE DE LA LAÏCITÉ DANS
LES SERVICES PUBLICS
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INFORMATIONS ET CONSENTEMENT
Votre information

Toute personne a le droit d’être informée sur son état de santé et
sur les soins envisagés. 

Aucun acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans votre
consentement libre et éclairé et ce consentement peut être retiré à tout moment.

L’information de votre entourage
Votre famille peut de son côté, sauf opposition de votre part, être informée de votre
état de santé. 

Dans le cas où votre entourage souhaiterait rencontrer le médecin, vous devez en
être informé, et vous devrez désigner la personne à laquelle l’information pourra être
communiquée. Pour faciliter les échanges, cet interlocuteur devra toujours être le
même, il sera le « référent familial » et se chargera de transmettre les informations au
reste de la famille.

Dans votre intérêt, aucune information médicale ne sera donnée par téléphone,
nous vous remercions d’en informer vos proches.

Mineur et majeur protégé
Le consentement du patient mineur ou du majeur sous tutelle doit être
systématiquement recherché s’il est apte à exprimer sa volonté et à participer à sa
décision. Dans le cas où une personne mineure s’oppose expressément à la
consultation du ou des titulaires de l’autorité parentale afin de garder le secret sur son
état de santé, elle doit se faire accompagner d’une personne majeure de son choix. Le
consentement exprès et écrit pour les soins et interventions chirurgicales sur des
enfants mineurs appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, père, mère ou
tuteur légal.

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le consentement du ou des titulaires de
l’autorité parentale ou du responsable légal sur les décisions médicales à prendre,
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour sauvegarder la santé d’une
personne mineure ou d’un majeur protégé.

Afin d’exprimer votre consentement libre et éclairé, vous recevrez une information
orale claire, compréhensible et adaptée sur les actes, les soins ou traitements qui
vous seront proposés, leurs bénéfices attendus et leurs risques éventuels. Seule
l’urgence ou l’impossibilité d’informer peut l’en dispenser. Vous pouvez à tout
moment demander des informations complémentaires auprès de l’équipe soignante,
obtenir un autre avis ou demander un délai de réflexion. Pour certains actes ou
examens, un document d’information peut vous être remis.



La personne de confiance peut assurer les missions suivantes :

Vous accompagner dans vos démarches et vous assister lors de vos rendez-vous
médicaux
Être consultée par les médecins pour rendre compte de vos volontés si vous n’êtes
pas en mesure d’être vous-même consulté
Vous aider à prendre des décisions concernant votre santé et participer au recueil
de votre consentement (par exemple, lors d’une campagne de vaccination)

Dans le cas où votre état de santé ne vous permet plus de donner votre avis ou de
faire part de vos décisions, le médecin ou l’équipe médicale consulte en priorité la
personne de confiance. Son avis guide le médecin pour prendre ses décisions. Elle doit
donc connaître vos volontés et les exprimer lorsqu’elle est appelée à le faire.
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Dommage associé aux soins

Toute personne subissant un dommage associé aux soins est informée par le médecin
sur les circonstances et les causes de ce dommage dans les 15 jours suivant la
survenue du dommage lors d’un entretien individuel.

Qu’est-ce qu’une personne de confiance ?

LA PERSONNE DE CONFIANCE
Je désigne ma personne de confiance, mon
porte-parole durant mes soins

Qui peut être désigné personne de confiance ?

Toute personne de votre entourage (parent, proche, médecin traitant) en qui vous
avez confiance et qui accepte de jouer ce rôle peut être désignée personne de
confiance. Ce n’est pas forcément quelqu’un de votre famille.

Comment désigner sa personne de confiance?

Cette désignation se fait par écrit, lors de votre admission ou au cours de votre
hospitalisation, sur les formulaires qui vous seront donnés à cet effet. Cette
désignation peut aussi s’effectuer sur papier libre.
La désignation peut être annulée ou modifi ée à tout moment.

Attention : la personne de confiance ne doit pas être
confondue avec la personne à prévenir, qui est alertée
par téléphone en cas d’aggravation de votre état de
santé.
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LES DIRECTIVES ANTICIPÉES
J’exprime par écrit mes volontés pour ma fin de vie

Les directives anticipées permettent de faire connaitre au médecin vos souhaits et
votre volonté lorsque vous serez en fin de vie et de les faire respecter si un jour vous
n’êtes plus en mesure de les exprimer.

Vos directives anticipées transcrivent vos volontés concernant la poursuite, la
limitation, l’arrêt ou le refus de traitements et de gestes médicaux destinés à vous
traiter ou à faire un diagnostic avant traitement.

Elles seront prises en considération si vous êtes dans l’incapacité de communiquer et
d’exprimer votre volonté.

Des directives anticipées, pour quoi faire ?

Quand peut-on les rédiger ?
Vous pouvez écrire vos directives anticipées à n’importe quel moment de votre vie,
que vous soyez en bonne santé, malade, porteur d’un handicap.

Comment rédiger des directives anticipées ?
Les directives anticipées doivent être écrites, datées, signées et authentifiées par la
présence de vos nom, prénoms, date et lieu de naissance.

Si vous êtes dans l’impossibilité d’écrire et de signer vous-même vos directives
anticipées, vous pouvez faire appel à deux témoins, dont votre personne de
confiance si vous en avez désigné une, qui attesteront que l’écrit correspond bien à
l’expression de votre volonté libre et éclairée. Vos deux témoins devront indiquer leur
nom et joindre leur attestation à la directive anticipée. 

Qui peut rédiger des directives anticipées ?
Toute personne majeure, quelle que soit sa situation personnelle, peut faire une
déclaration écrite précisant ses souhaits et volontés quant à sa fin de vie dans le but
d’anticiper son hypothétique incapacité à exprimer sa volonté.

 LE DON D’ORGANE, LE DON DE VIE
Le prélèvement et la greffe : Mission de Santé Publique (art. L1231- 1A du CSP inséré
par la loi du 6 août 2004) : «Tous les établissements de santé, qu’ils soient autorisés ou
non, participent à l’activité de prélèvement d’organes et de tissus en s’intégrant dans
des réseaux de prélèvement».
Le prélèvement d’organes peut être effectué dès lors que la personne concernée n’a
pas fait connaître de son vivant son refus, soit par son inscription au registre national
automatisé des refus (RNR) de prélèvements, soit en se confiant à ses proches. Le RNR
est obligatoirement consulté avant tout prélèvement. La législation concernant le
prélèvement d’organes protège respectueusement les droits, les souhaits et les
croyances de chacun.



36

Hôpital de Houdan
 Direction 

42 rue de Paris 
78550 HOUDAN

direction.hph@ght78sud.fr

ACCÈS A VOTRE DOSSIER MÉDICAL
Vous avez le droit d’accéder à votre dossier médical

Comment avoir accès à mon dossier médical ?

Un dossier médical est constitué pour chaque patient hospitalisé, résident hébergé ou
patient consultant au sein de l’établissement.

Vous pouvez obtenir une copie des documents de votre dossier médical ou la copie
d’un document précis à l’issue de votre consultation ou de votre hospitalisation.
L’accès peut se faire par consultation du dossier sur place au sein de l’établissement.
Si vous le souhaitez, un médecin du service pourra vous assister et répondre à vos
questions. Vous pouvez également demander des copies de votre dossier par envoi
postal.

Votre demande doit être adressée secrétariat de la Direction de l’établissement afin
que vous soit remis un formulaire de demande de dossier médical qu’il sera
nécessaire de dater et signer avant de l’adresser à la Direction de l’établissement
accompagné des justificatifs :

L’accès à votre dossier médical est réservé à :

Vous-même de manière directe
Vos ayants droits en cas de décès, dans des cas bien précis
La personne ayant l’autorité parentale, dans le cas d’un mineur (à noter qu’à partir de
15 ans, le patient peut s’opposer à la communication de son dossier médical)
Le tuteur, dans l’hypothèse d’une personne majeure protégée et selon les mentions
indiquées par la décision du juge
Le médecin désigné comme intermédiaire par l’une des personnes ci-dessus
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Votre demande devra préciser :

Les principaux documents souhaités
La date des soins
Le motif de votre demande (obligatoire si vous êtes ayant-droit)
La modalité d’accès souhaitée : envoi postal des copies au domicile, envoi à un
médecin désigné comme intermédiaire, consultation du dossier sur place dans le
service de soins, en présence d’un médecin hospitalier (sur rendez-vous)

La communication des documents est définie par voie réglementaire :

Pour les dossiers médicaux de moins de 5 ans, le délai de communication est de 8
jours suivant le retour du formulaire dûment complété avec les pièces justificatives 
Pour les dossiers médicaux de plus de 5 ans, ce délai est porté à 2 mois.

Dans tous les cas, il faudra attendre 48 h avant que votre dossier médical puisse vous
être communiqué. Ce délai de réflexion est imposé par la loi et le professionnel de
santé ne peut pas vous remettre votre dossier avant l’écoulement de ce dernier. 
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INFORMATIQUES ET LIBERTÉS

Vous disposez également du droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL
(www.cnil.fr), que vous pouvez saisir à l’adresse suivante : 

Commission Nationale Informatique et des Libertés

21, rue Saint-Guillaume

75340 Paris cedex 07

Les informations recueillies lors d’une hospitalisation ou d’une
consultation font l’objet de traitements automatisés
(informatiques) ou non automatisés (support papier) destinés à
faciliter votre prise en charge au sein de l’hôpital de Houdan.

Lors de la collecte d’informations nominatives et à caractère personnel vous
concernant, la loi Informatique, Fichiers et Libertés du 6 janvier 1978 et désormais le
Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) appliqué depuis mai 2018,
prévoit une obligation d’information à votre égard vis-à-vis des droits prévus par cette
loi (droits d’accès, de rectification et de suppression) et par rapport aux finalités
déclarées, auprès notamment de la Commission Nationale de l’Informatique et des
Libertés (CNIL), pour les différents traitements de vos données personnelles. Au
moment de la collecte d’informations nominatives, vous avez le droit de vous opposer
(sur motif légitime) à cette collecte, pour toute information vous concernant.

Après la collecte de vos informations nominatives, vous pouvez exercer votre droit
d’accès aux informations personnelles vous concernant, votre droit de rectification de
toute information erronée ainsi que votre droit de suppression (sur motif légitime) de
toute information collectée de façon abusive. Pour exercer ces droits ou pour toute
question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter la Direction de
l’établissement (en joignant une pièce d’identité) qui transmettra la demande au
Délégué à la Protection des Données. Par ailleurs, vous pouvez demander à exercer
votre droit à l’anonymat, en application de la réglementation en vigueur.
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Vous pouvez à tout instant témoigner de votre insatisfaction ou des difficultés que vous
avez pu rencontrer, lors de votre séjour, faire des suggestions et échanger.
Conformément à la loi et à notre politique d’amélioration continue de la qualité,
l’établissement s’engage à prendre en compte vos réclamations avec la plus grande
attention. À cette fin, leur traitement suit une procédure graduée décrite ci-après.

POUR VOUS EXPRIMER

Votre premier interlocuteur est soit le médecin-
chef de service, soit le cadre paramédical. Vous
trouverez auprès d’eux réponse à la plupart de
vos griefs. Signalez votre volonté de les
rencontrer aux personnes intervenant dans
votre prise en charge ils se chargeront de
transmettre votre demande.

1. Auprès des équipes médico-soignantes

2. Auprès de la Direction 
Si néanmoins, vous ne trouvez pas de
réponse à vos attentes auprès du médecin
chef de service ou du cadre paramédical,
vous pouvez alors adresser votre
réclamation à la Direction de
l’établissement. 
Pour cela, il vous suffit d’écrire aux
coordonnées suivantes : 

Hôpital Houdan - Direction
42 rue de Paris 78550 Houdan
ou direction.hph@ght78sud.fr

Une enquête sera alors diligentée et
une réponse vous sera apportée

dans les meilleurs délais.

3. Auprès des médiateurs

Enfin, si la réponse qui vous est apportée par la
Direction ne vous donne toujours pas satisfaction,
il vous est possible de saisir le médiateur, selon les
modalités indiquées dans la fiche « Saisir le
médiateur de Commission des Usagers », dont la
mission est de veiller au respect des droits des
usagers.
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4. Auprès de la Commission Des Usagers (CDU)

Instituée par la loi du 4 mars 2002 relative aux
droits des malades et à la qualité du système de
santé, la commission des usagers veille au respect
des droits des usagers.

Elle facilite vos démarches pour faire valoir vos
droits et vous pouvez demander à être
accompagné(e) d’un Représentant des usagers.
Vous pouvez également demander à être mis en
relation avec le ou les médiateurs (cf. fiche « Saisir
le médiateur de Commission des Usagers »).

La commission des usagers contribue par ses avis
et propositions à l’amélioration de la politique
d’accueil et de prise en charge des personnes
malades et de leurs proches. Elle se réunit au
moins une fois par trimestre et chaque fois que
nécessaire. Les membres de la commission des
usagers sont tenus au secret professionnel.

5. Auprès des représentants des usagers 

Le représentant des usagers est le porteur de la parole des usagers du système de
santé. Il a pour rôle de défendre, de veiller au respect de vos droits et de contribuer
à l’amélioration qualitative du système de santé.

Pour ce faire, il vous représente dans les instances et les commissions de
l’établissement (commission des usagers, conseil de surveillance, etc.) et participe à
des groupes de travail.

Il contribue à l’élaboration des politiques de santé. Plus globalement, il participe à la
production de recommandations pour améliorer le système de santé et à
l’amélioration de la vie quotidienne des patients et de leurs proches en faisant
connaître leurs besoins et leurs difficultés auprès des décideurs, en les conseillant
sur les démarches à entreprendre et en les orientant si besoin dans le système de
santé.

Le représentant des usagers est un bénévole issu d’une association agréée.

Les représentants des usagers peuvent être contactés directement, de préférence
par mail. Vous retrouverez leurs coordonnées sur la fiche « Saisir le médiateur de
Commission des Usagers »
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Si le problème persiste

Je demande à voir le cadre
de santé et/ou le médecin
du service, qui m’expliquent
et ensemble cherchent une
solution

J’échange immédiatement
avec un professionnel (AS,
IDE ...) qui essaie de régler le
problème tout de suite.

J’écris à la Direction
Hôpital de Houdan-  Direction
42 rue de Paris 78550 Houdan
direction.hph@ght78sud.fr, 
qui lit, vérifie et vous répond

Si je ne suis toujours
pas satisfait

Si j’ai besoin d’aide

Je demande à la Direction que
le médiateur médical/non
médical me contacte.
Il m’aide à comprendre et à
trouver une solution

Si j’ai besoin d’aide
extérieur à

l’établissement

Un représentant des usagers
peut vous accompagner.
C’est une personne
extérieure à l’hôpital qui
vous explique vos droits et
vous aide à écrire votre
réclamation ou assiste à la
rencontre avec le médiateur.

Comment faire une réclamation ?
Dire ce qui ne va pas : la procédure
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Toute personne hospitalisée a droit à la dignité, au respect de
son intimité, de sa vie privée et de ses croyances. L’ensemble du
personnel travaillant au sein de l’hôpital est astreint au secret
professionnel : il ne doit en aucun cas divulguer une quelconque
information vous concernant.

Protection juridique des personnes majeures

Le droit à la dignité et au respect de la
confidentialité

Une personne majeure, qu’une altération de ses facultés
personnelles met dans l’impossibilité de pourvoir seule à ses
intérêts, est protégée par la loi. Le médecin, qui constate que
la personne à laquelle il donne ses soins a besoin d’être
protégée, en fait la déclaration au Procureur de la
République. Il est tenu d’en informer la Direction de
l’établissement, qui prend des mesures conservatoires pour
protéger, si besoin est, les intérêts de la personne.

DROITS CIVIQUES
En application des dispositions du code électoral, si vous
êtes dans l’impossibilité de vous déplacer le jour d’un scrutin,
vous pouvez exercer au sein de l’établissement votre droit de
vote par procuration.

Une demande doit être effectuée à cet effet par l’intermédiaire du cadre de santé
du service et/ou de la Direction pour chaque procuration demandée auprès d’un
officier de police judiciaire. 

Le cadre de santé est à votre disposition pour recueillir vos demandes ou
observations. En cas de difficultés, vous pouvez demander à rencontrer l’un des
responsables de la Direction de l’hôpital.

Vous pouvez obtenir qu’aucune indication ne soit donnée sur votre présence à
l’hôpital ainsi que sur votre état de santé.
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Ethique

L’établissement place le patient au centre de sa démarche éthique. 
Chaque personne accueillie bénéficie d’un accompagnement fondé sur le respect de
sa dignité, de son intimité et de ses droits.
L’établissement s’engage à garantir la confidentialité des informations la concernant
et à assurer une communication claire et adaptée à ses besoins. Les professionnels
veillent à proposer des soins justes, personnalisés, sans discrimination, et en respectant
systématiquement le consentement éclairé du patient.

En cas de situation complexe ou soulevant une question éthique, l’établissement peut
solliciter le Comité Éthique de la direction commune afin de bénéficier d’un avis éclairé
et indépendant.
Cette démarche vise à soutenir la réflexion, garantir des décisions conformes aux
valeurs du service public et renforcer la qualité de la prise en charge.

L’ensemble de ces principes contribue à instaurer une relation de confiance,
sécurisante et bienveillante avec chaque personne accueillie.



Une maladrerie existe à Houdan dès le XIIIème Siècle, à
l’époque où Philippe Auguste rapporte la lèpre des
Croisades. Avec la disparition de la lèpre, la maladrerie perd
son activité et les bâtiments sont peu à peu désaffectés.
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D’HIER À AUJOURD’HUI
UN PEU D’HISTOIRE

Le site actuel de l’hôpital accueille les premiers bâtiments de l’hôtel-Dieu,
construits en pans de bois et couverts de chaume, vers 1580. La chapelle attenante
à l’hôpital qui existe toujours aujourd’hui est construite entre 1636 et 1640. En 1693,
l’hospice est fondé par le Roi Louis XIV.

Un arrêté préfectoral de 1892 décide notamment de la création d’un service
d’hospitalisation, de l’établissement de circonscriptions hospitalières, l’admission
des malades et des blessés nécessiteux dans les hôpitaux et le paiement des frais
des malades hospitalisés. Un nouveau bâtiment est donc construit pour permettre
d’accueillir des malades supplémentaires. En 1904, malgré ses 33 lits, l’hôpital
apparaît trop vétuste et doit être entièrement reconstruit.

Le nouvel hôpital est inauguré en 1914. Il s’agit du bâtiment que nous connaissons
actuellement. A partir de cette date, l’hôpital va connaître une expansion à la
hauteur des politiques sanitaire et sociales engagées par les pouvoirs publics.

Un nouveau bâtiment « Médecine » est construit en 1965 suivi de la maison de
retraite « La Roseraie » en 1971. Un service de soins à domicile est ouvert en 1990
avec une capacité de 20 places. Ce service, actuellement de 72 places, couvre les
cantons de Houdan et d’Anet.

En janvier 1969, la gestion d’un centre de santé municipal est confiée à l’hôpital de
Houdan. Il est devenu intercommunal puis est aujourd’hui intégré à l’Hôpital de
Houdan.

En 1998, la nouvelle résidence « les Quatre saisons » est construite.
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• 2003 : Ouverture d’une unité E.V.C –E.P.R

• 2006 : Ouverture de l’accueil de jour 

• 2007 : Ouverture de l’Espace Info Santé « OXYJEUNES »

• 2008 : Ouverture d’une maison d’accueil spécialisée 

• 2017 : Extension de l’USP à 10 lits

• 2019 : Direction commune avec le CH de Rambouillet 

• 2020 : Intégration de l’hôpital gérontologique de Chevreuse au sein de la

Direction commune

• 2020 : Partenariat avec le GIE Euroscan pour l’ouverture d’un scanner libéral

• 2022 : Partenariat avec le GIE EuroScanIRM-78 pour l’ouverture d’un IRM libéral

• 2024 : Partenariat avec la MM78 pour l’ouverture du centre de consultations non

programmées

• 2025 : Labellisation “FRANCE SANTÉ”“ du Centre de santé

• 2026 : Ouverture de 3 lits identifiés soins palliatifs en service de médecine ,
réation du SAD mixte du Pays Houdannais et du Centre de Ressources Territorial

Labellisé « Hôpital de proximité » en 2021, l’établissement ne cesse de développer
son offre de soins pour répondre aux besoins de la population :


	LIVRET D’ACCUEIL
	SOMMAIRE
	p.4
	p.7
	p.9
	p.11
	p.13
	p.15
	p.16
	p.20
	p.25
	p.32
	p.46

	BIENVENUE
	LES SERVICES D’HOSPITALISATION
	Le service de médecine polyvalente, Lits Identifiés Soins Palliatifs (LISP) et addictologie : 19 lits, en chambres doubles ou individuelles.

	L’Unité de Soins Palliatifs (USP) : 10 lits en chambres individuelles
	L’Équipe Mobile de Soins Palliatifs (EMSP)
	L’Unité de Soins de Longue Durée (USLD) : 30 lits en chambres doubles ou individuelles
	Service État Végétatif Chronique et Pauci-Relationnel (EVC/EPR) : 6 lits en chambres individuelles
	LE CENTRE DE SANTÉ
	Le Centre de Soins de Première Intention (CSPI)
	L’imagerie médicale

	Le Point Accueil Écoute Jeune : Oxyjeunes
	LES SERVICES  MÉDICO-SOCIAUX
	Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes -EHPAD

	L’accueil de jour
	La Maison d’accueil Spécialisée (MAS)
	LE SERVICE D’AUTONOMIE À DOMICILE
	Le Service d’autonomie à Domicile (SAD)
	Le service autonomie à domicile mixte a pour mission d’accompagner les bénéficiaires dans leur quotidien afin de préserver leur indépendance et leur qualité de vie.
	Le SAD propose des prestations adaptées aux besoins, dans le respect  du rythme et des habitudes des usagers.
	Les missions d’aide
	Aide à la vie quotidienne : lever, coucher, toilette, habillage.
	Aide aux repas : préparation, service, accompagnement.
	Entretien du logement : ménage, linge.
	Accompagnement social : sorties, rendez-vous, activités.
	Présence rassurante : surveillance et prévention des risques.
	Les missions de soins
	Préserver ou restaurer l’indépendance en favorisant la participation au soins.
	Favoriser le maintien à domicile le plus longtemps possible.
	Prendre en compte la douleur et la souffrance physique et morale.
	Favoriser le choix de vie de la personne et garantir ses droits et libertés.
	Participer à l’éducation et à la prévention.
	Accompagner les personnes en fin de vie et soutenir leurs proches.
	Les missions communes à l’aide et aux soins
	Éviter ou retarder l’entrée en établissement pour personnes âgées et/ou hospitalisées.
	Lutter contre l’isolement.
	Aider les aidants


	PLAN DE SITUATION
	VENIR A L’HÔPITAL
	Accès en voiture
	Par les transports en commun

	LE PERSONNEL
	Identiﬁcation du personnel
	Les équipes médicales

	Les équipes para-médicales
	LES FORMALITÉS ADMINISTRATIVES
	BIEN VOUS IDENTIFIER
	BIEN PRÉPARER VOTRE SÉJOUR
	Les informations médicales
	L’argent et les objets de valeur
	Votre admission
	thuinatherapie.fr


	À votre entrée, vous devez fournir au service des admissions les documents nécessaires à votre prise en charge :
	Service des admissions  du lundi au vendredi  de 9h à 12h30 et de 13h à 17h
	Pour l’hospitalisation : 01.30.46.18.70  Pour l’hébergement (EHPAD, USLD) : 01.30.46.99.78
	Vos frais d’hospitalisation
	La prise en charge est à 100 % en cas :
	Les frais de séjour se décomposent en :
	Votre sortie
	N’oubliez pas de remplir le questionnaire de sortie qui nous aidera à améliorer nos organisations et nos pratiques.
	Permissions de sortie
	Sortie contre avis médical
	INFOS PRATIQUES
	Animation
	Animaux
	Bénévoles des associations
	Circulation et stationnement

	Courrier
	Cultes
	Gratiﬁcation
	Entretien du linge
	Produits illicites – Alcool
	Tabac - vapotage
	Prothèses
	Règlement intérieur
	Sécurité incendie
	Sécurité sociale
	Coiffure - soins de pédicurie/podologie (hors prescription médicale)
	Télévision - Téléphone
	Vidéosurveillance
	Médicaments
	Vous êtes un acteur essentiel de votre traitement.
	Repas
	Lors de votre entrée, vos allergies alimentaires, vos régimes spécifiques et vos préférences sont enregistrés afin d’établir vos menus. Pour respecter votre régime alimentaire il est donc demandé à vos proches de ne pas apporter de denrées alimentaires sans en avertir le personnel. Les repas sont préparés par un prestataire externe.
	N’hésitez pas à solliciter l’équipe concernant votre alimentation.
	La diététicienne peut intervenir si le médecin l’estime nécessaire (prescription médicale).
	Les repas sont servis à des horaires qui peuvent varier selon le service :
	Petit déjeuner

	7h00 à 8h30
	Déjeuner

	12h00
	Goûter

	15h00 à 15h30
	Dîner

	Dans l’unité de soins palliatifs et LISP en médecine, le service des repas se fait à la demande du patient.
	Les accompagnants peuvent prendre leur repas avec le patient, le personnel du service devra être prévenu minimum  48h avant, la facture sera envoyée ultérieurement.

	Visites
	Pour respecter le bien-être des autres patients, les visiteurs devront respecter les  indications suivantes :
	LA QUALITÉ DE VOTRE PRISE EN CHARGE
	QUALITÉ ET SÉCURITÉ DES SOINS
	Parcours, expérience & partenariat patient-usager
	Compétences, pertinence & amélioration continue des pratiques
	Gouvernance, culture qualité et sécurité & pilotage par les résultats


	LA SÉCURITÉ DE VOTRE PRISE EN CHARGE
	La sécurité de votre prise en charge est une priorité. Si vous estimez avoir été confronté à un événement indésirable (erreur, dysfonctionnement, situation inhabituelle ou ayant eu un impact sur votre santé) nous vous invitons à le signaler sans délai.
	Vous pouvez en parler directement au cadre du service, au médecin en charge de votre suivi ou à un professionnel de santé qui vous accompagne. Vous avez également la possibilité de contacter le service qualité de l’établissement, qui recueille et analyse ces signalements dans une démarche d’amélioration continue.
	Ce signalement permet une analyse approfondie de la situation afin d’en comprendre les causes, de mettre en place des actions correctives et d’éviter qu’un tel événement ne se reproduise.  Vous pouvez également effectuer un signalement en ligne via le portail national dédié.
	Votre démarche contribue activement à l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins.
	Je subis un événement indésirable et je le signale
	Je contacte immédiatement un professionnel du service
	Je le déclare en ligne https://signalement.social-sante.gouv.fr/
	Je contacte le service qualité Hôpital de Houdan-  Service qualité 42 rue de Paris 78550 Houdan ou par mail ascherer@ght78sud.fr


	VÉRIFIER VOTRE IDENTITÉ  POUR VOTRE SÉCURITÉ
	ENSEMBLE, SOYONS SÛR DE VOTRE IDENTITÉ

	LUTTER CONTRE LA DOULEUR
	Votre ressenti est toujours pris en compte.

	PRÉVENIR ET LUTTER CONTRE LES INFECTIONS
	La prévention des infections associées aux soins est une priorité de l’établissement. Vous êtes un acteur essentiel de cette prévention. Votre participation contribue directement à votre sécurité.

	Visiteurs
	Si le patient est atteint d’une maladie contagieuse, vous devrez suivre les consignes de l’équipe soignante avant de lui rendre visite.

	Votre expérience compte
	En hospitalisation (médecine, USP) :
	En hébergement (EHPAD, USLD, MAS) :
	Dans tous les services :

	LA PROMOTION DE LA BIENTRAITANCE
	Vos droits fondamentaux doivent être respectés
	Nos mesures
	Comment signaler une maltraitance
	L’établissement s’engage à favoriser un climat de bientraitance, à sensibiliser ses équipes et à prendre toute alerte au sérieux.


	VOS DROITS
	CHARTE DE LA PERSONNE HOSPITALISÉE

	CHARTE ROMAIN JACOB
	CHARTE DE LA LAÏCITÉ DANS LES SERVICES PUBLICS
	INFORMATIONS ET CONSENTEMENT
	Votre information
	Aucun acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans votre consentement libre et éclairé et ce consentement peut être retiré à tout moment.
	L’information de votre entourage
	Dans votre intérêt, aucune information médicale ne sera donnée par téléphone, nous vous remercions d’en informer vos proches.
	Mineur et majeur protégé
	Dommage associé aux soins

	LA PERSONNE DE CONFIANCE
	Je désigne ma personne de conﬁance, mon porte-parole durant mes soins
	Qu’est-ce qu’une personne de conﬁance ?
	Qui peut être désigné personne de conﬁance ?
	Comment désigner sa personne de conﬁance?
	Attention : la personne de conﬁance ne doit pas être confondue avec la personne à prévenir, qui est alertée par téléphone en cas d’aggravation de votre état de santé.


	LES DIRECTIVES ANTICIPÉES
	J’exprime par écrit mes volontés pour ma ﬁn de vie
	Des directives anticipées, pour quoi faire ?
	Qui peut rédiger des directives anticipées ?
	Quand peut-on les rédiger ?
	Comment rédiger des directives anticipées ?


	LE DON D’ORGANE, LE DON DE VIE
	ACCÈS A VOTRE DOSSIER MÉDICAL
	Vous avez le droit d’accéder à votre dossier médical
	Comment avoir accès à mon dossier médical ?
	Hôpital de Houdan  Direction  42 rue de Paris  78550 HOUDAN direction.hph@ght78sud.fr
	L’accès à votre dossier médical est réservé à :


	Votre demande devra préciser :
	INFORMATIQUES ET LIBERTÉS
	Commission Nationale Informatique et des Libertés 21, rue Saint-Guillaume 75340 Paris cedex 07

	POUR VOUS EXPRIMER
	1. Auprès des équipes médico-soignantes
	2. Auprès de la Direction
	3. Auprès des médiateurs

	4. Auprès de la Commission Des Usagers (CDU)
	5. Auprès des représentants des usagers
	Comment faire une réclamation ?
	Dire ce qui ne va pas : la procédure

	DROITS CIVIQUES
	Le droit à la dignité et au respect de la conﬁdentialité
	Protection juridique des personnes majeures

	Ethique
	D’HIER À AUJOURD’HUI
	UN PEU D’HISTOIRE

	Labellisé « Hôpital de proximité » en 2021, l’établissement ne cesse de développer son offre de soins pour répondre aux besoins de la population :
	• 2003 : Ouverture d’une unité E.V.C –E.P.R • 2006 : Ouverture de l’accueil de jour  • 2007 : Ouverture de l’Espace Info Santé « OXYJEUNES » • 2008 : Ouverture d’une maison d’accueil spécialisée  • 2017 : Extension de l’USP à 10 lits • 2019 : Direction commune avec le CH de Rambouillet  • 2020 : Intégration de l’hôpital gérontologique de Chevreuse au sein de la Direction commune • 2020 : Partenariat avec le GIE Euroscan pour l’ouverture d’un scanner libéral • 2022 : Partenariat avec le GIE EuroScanIRM-78 pour l’ouverture d’un IRM libéral • 2024 : Partenariat avec la MM78 pour l’ouverture du centre de consultations non programmées • 2025 : Labellisation “FRANCE SANTÉ”“ du Centre de santé • 2026 : Ouverture de 3 lits identifiés soins palliatifs en service de médecine ,  réation du SAD mixte du Pays Houdannais et du Centre de Ressources Territorial

